
La largeur de bande de 10 cm 
vient en aggravation de la 
visualisation des surfaces vitrées 
indiquée à l’article 5.2.2 du FD 
DTU 39 P5 : 2017. Il est 
nécessaire de prendre en compte 
l’ensemble des spécificités des 
personnes susceptibles d’accéder 
à un ERP, et plus particulièrement 
les personnes malvoyantes qui ont 
besoin de ces repères de largeur 
de 10 cm.

Art. 10.3 de l'arrêté du 8 décembre 2014
“Les bandes adhésives constituent un 
repérage visuel et doivent être apposées 
à 110 et 160 cm de hauteur du sol. Les 
bandes doivent être de largeur de 5 cm 
minimum.”

R.111-19-2 art. 2 
« Les parois vitrées situées sur les 
cheminements ou en bordure immédiate 
de ceux-ci doivent être repérables par des 
personnes de toutes tailles à l’aide 
d’éléments visuels contrastés par rapport 
à l’environnement immédiat et visibles de 
part et d’autre de la paroi. »

NF P96-107 de 2020 - 5.1.4 
« Un aspect dépoli n’est pas un 
élément suffisamment contrasté. »
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